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Le Premier ministre a procédé le 7 décembre 2006 à la labellisation d’une nouvelle génération de pôles
d’excellence rurale, portant à près de 380 le nombre d’initiatives sélectionnées. En dépit des délais
extrêmement courts, l’instruction a été conduite avec un grand soin. Et nous tenions à vous en remercier. La
circulaire interministérielle du 8 août 2006 (NOR INT.K0630044J) vous avait donné des instructions
concernant la mise en œuvre des projets retenus lors de la première vague. L’objet de la présente circulaire est
de vous donner des informations complémentaires sur le dispositif de suivi dans son ensemble.

1. Mise en place des PER labellisés

1.1 Montants attribués aux PER

Comme pour la première vague, la labellisation « pôle d’excellence rurale » est assortie d’un engagement de
l’Etat à soutenir financièrement les projets. Le Premier ministre a décidé de consacrer 90 M€ aux nouveaux
pôles sélectionnés lors de la seconde vague.

J’attire votre attention sur le fait que la commission nationale, dans son instruction, a considéré que certaines
initiatives labellisées ne nécessitaient pas de soutien spécifique (il s’agit en particulier de certains
investissements dans le domaine des bioénergies, qui bénéficient soit par la défiscalisation, soit par les
régimes de rachat d’électricité, d’aides substantielles).

Aussi, dans la perspective d’une notification par nos soins qui intégrera le cadre budgétaire ainsi défini, nous
vous demandons de bien vouloir cerner avec précision les opérations qui correspondent aux investissements
les plus stratégiques. Nous vous suggérons notamment de ne retenir dans la base éligible que les opérations
qui sont susceptibles de démarrer effectivement dans les délais impartis. En lien avec les porteurs de projets,
vous pourrez également examiner les actions qui peuvent être conduites avec des financements moindres, sans
obérer le calendrier ni l’équilibre du dispositif. Enfin, une instruction complémentaire de votre part, avec
l’appui des services régionaux de l’Etat, peut permettre de dégager des marges de manœuvre sur des actions
qui auraient pu solliciter des aides supérieures aux seuils autorisés par la réglementation.

En complément de la circulaire DIACT DGCL du 5 décembre 2006, et compte tenu du fait que les entreprises
bénéficiaires des aides prévues dans les PER sont visées dans le dossier de labellisation, il y a lieu de
considérer que la date d’attribution ou date d’octroi des aides au sens communautaire correspond à la date de
labellisation des PER, soit le 23 juin 2006 pour la première série de projets et le 7 décembre 2006 pour la
seconde série. En conséquence il convient d’appliquer les règles AFR en vigueur sur la période 2000-2006
pour la mise en œuvre des aides publiques prévues dans ces PER.

Les montants qui vous seront notifiés pour cette seconde vague détailleront la contribution respective des
différents fonds (FNADT, LEADER, autres fonds publics) affectés au projet, éventuellement en fonction des
opérations.

1.2. Mise en place des conventions cadre

Comme pour la première vague, nous vous demandons de mettre en place rapidement les conventions cadre
avec chacune des structures porteuses lauréates et en tout état de cause avant le 31 mars 2007.

Nous vous rappelons l’importance de faire figurer dans la convention cadre les éléments financiers, selon le
modèle de l’annexe 1 de la présente circulaire (une version électronique est téléchargeable sur l’intranet de
l’appel à projets). Une copie de la convention cadre sera transmise systématiquement à la DIACT et à la
délégation régionale du CNASEA.

Nous attirons également votre attention sur l’importance à accorder au dispositif de suivi et d’évaluation, dès
la rédaction de la convention cadre.
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Par ailleurs, la commission nationale des pôles d’excellence rurale a pu émettre dans ses avis des
recommandations particulières pour certaines opérations des projets, voire pour les projets dans leur globalité.
Ces éléments d’information vous seront transmis avec la notification financière. Vous veillerez à ce qu’il
puisse en être tenu compte dans la convention.

2. Instruction et engagement des opérations PER

Les aides attribuées au titre de l’appel à projets « Pôles d’excellence rurale » sont constituées de l’addition de
plusieurs sources de financement :

- le FNADT section générale qui sert de fonds mutualisé des contributions ministérielles, dont la mise en
œuvre sera déléguée au CNASEA ;
- la DDR et DGE des communes attribuées par vos soins aux opérations qui sont éligibles à ces dotations, dès
lors que les collectivités en remplissent les conditions ;
- le fonds LEADER+, mobilisable dans les GAL ayant déposé un projet relevant de leur thème fédérateur ;
- les aides de l’ADEME ;
- les aides du CNDS sur les opérations éligibles d’équipement sportif ;
- les ressources affectées en provenance du compte d’affectation spécial de développement rural (CAS-DAR),
ainsi que du fonds Eperon et du fonds commun des courses.

2.1) Instruction des opérations

Quelle que soit la nature des opérations et leur modalité de financement, les maîtres d’ouvrage d’opérations
sont tenus de déposer en préfecture leur dossier de demande de subvention. Vous pourrez disposer ainsi d’une
vision d’ensemble de l’avancement du dispositif.

Selon les cas, il vous revient soit de procéder à l’instruction du dossier en lien avec les services régionaux de
l’Etat, soit d’en confier l’instruction à l’organisme financeur spécialisé (ADEME, CNDS)

Pour les opérations qui relèvent de votre instruction et qui auront été déposées dans les conditions prévues par
décret 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions d’Etat en matière d’investissements, vous
procéderez, en lien avec les services de l’Etat concernés, aux vérifications relatives aux réglementations en
vigueur s’appliquant notamment dans le domaine de l’aide aux entreprises.

La convention ou l’arrêté attributif de subvention doit récapituler les actions prévues et les plans de
financement.

2.2)  Engagement des fonds au profit des différentes opérations

L’engagement des opérations s’opère selon les dispositions spécifiques des fonds appelés pour les soutenir. Il
vous reviendra dans tous les cas de coordonner, et dans certains cas d’assurer l’engagement administratif des
opérations des PER.

a) Engagement des crédits mutualisés via le FNADT

Dès lors qu’une opération relevant d’un financement FNADT est prête à démarrer, vous êtes chargés de
mettre en place la convention attributive de subvention.

Il vous revient de faire parvenir au CNASEA une demande d’engagement comptable dont vous trouverez un
modèle en annexe 2 (cette annexe peut être également téléchargée sur le site intranet de l’appel à projet). A
réception de l’autorisation d’engagement du CNASEA, la convention prenant en compte la référence de
l’engagement comptable peut être signée. Elle prévoit l’échéancier prévisionnel de versement de la
subvention. Nous vous demandons de ne pas dépasser 3 paiements par dossier, acomptes et solde compris.
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Nous vous demandons d’établir au fur et à mesure de l’avancement des opérations, les certificats de service
fait ainsi que l’état récapitulatif des dépenses. Ceux-ci sont transmis à la délégation régionale du CNASEA
concernée. Sur la base de la décision attributive de la subvention, d’un RIB du maître d’ouvrage et d’un état
récapitulatif des dépenses annexé au certificat de service fait, le CNASEA liquide la subvention.

b) Engagement du CAS-DAR

Le directeur général de l'enseignement et de la recherche (DGER) du ministère de l'agriculture et de la pêche
vous fera connaître les opérations prévues dans le cadre d'un P.E.R. labellisé pouvant bénéficier d'une aide du
CAS-DAR.

En application de l'article R 822-1 du code rural, vous devrez signer avec le maître d'ouvrage de l'opération
une convention attributive de subvention. Vous recevrez à cette fin délégation de compétence et préparerez
ces conventions sur la base de conventions types préparées par la D.G.E.R. et portant, soit sur des aides à
l'investissement, soit sur des aides à l'ingénierie de projet.

La mise en œuvre du CASDAR implique le CNASEA, dans le cadre d’une convention signée le 27 novembre
2006 entre l’établissement public et le ministère de l'agriculture et de la pêche.

Dès que le maître d'ouvrage est prêt, vous procéderez à l’engagement des opérations dans les mêmes
conditions qu’au § 1. Vous suivrez l'avancement des opérations et établirez en conséquence les certificats de
service fait que vous transmettrez à la délégation régionale du CNASEA. Celle-ci liquidera la subvention
CAS-DAR. Vous joindrez à vos transmissions un exemplaire de la convention attributive de subvention, un
RIB du maître d’ouvrage et un état récapitulatif des dépenses. Vous pourrez vous appuyer sur les services de
la direction départementale de l'agriculture et de la forêt.

c) Mise en place des fonds LEADER +

Le CNASEA a procédé à la notification aux GAL des enveloppes complémentaires, dédiées au financement
des opérations (ou de parties d’opérations) relevant d’un PER et éligible aux critères du dispositif Leader+.

La gestion des opérations concernées se fait dans le cadre classique de la gestion d’un dossier Leader, de son
dépôt à l’engagement juridique et au paiement de la subvention.

Le CNASEA vous informera au titre de l’avancement général des PER des financements mobilisés à ce titre.

d) Mise en place de la DDR et de la DGE

La mise en place de la DDR et de la DGE s’effectue dans les conditions habituelles de programmation.
S’agissant de la DGE des communes, vous veillerez à ce que les opérations retenues correspondent aux
catégories d’opérations prioritaires fixées par la commission départementale d’élus instituée à l’article
L 2334-35 du code général des collectivités territoriales.

e) Mise en place des autres fonds : ADEME – CNDS - fonds EPERON et fonds commun des courses – fonds
européens

Les opérations labellisées et bénéficiant d’un concours PER au titre de l’ADEME se voient instruites par les
délégations régionales de l’Agence. Elles font l’objet d’une convention particulière avec les maîtres
d’ouvrage, conformément à la procédure de consultation interne et en application le cas échéant des contrats
de projets Etat-Région. Le délégué régional est tenu de vous transmettre une copie des conventions signées
qui concernent les PER de votre département.
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Les opérations labellisées et qui sont susceptibles, au terme de l’instruction PER, de bénéficier d’un concours
au titre du CNDS font l’objet d’un dossier spécifique, établi en lien avec la direction départementale de la
jeunesse et des sports. Ils sont transmis par vos soins à la structure centrale du CNDS, en vue d'un examen par
le conseil d'administration de cet établissement, après avis de son comité de programmation. Les décisions du
conseil d'administration du CNDS seront mises en œuvre selon les procédures habituelles par le directeur
général de l’établissement et les préfets de département, délégués du CNDS. Les saisies sur PRESAGE seront
assurées directement par l'établissement en liaison avec le CNASEA.

Les opérations labellisées et qui sont susceptibles, au terme de l’instruction PER, de bénéficier d’un concours
au titre du fonds EPERON doivent déposer un dossier spécifique.
Ce dossier est examiné par le comité d’engagement du fonds EPERON, accompagné des avis du Conseil
Régional des équidés et de la Commission régionale de l’économie agricole et du monde rural.
Le comité d’engagement signifie, alors, au porteur de projet le montant de la subvention accordée. Le
ministère de l’agriculture et de la pêche (DGFAR- sous-direction du cheval) en informe le Préfet de
département.

Les opérations labellisées dont les sociétés de courses de chevaux sont maître d’ouvrage, peuvent solliciter
pour l’équipement de leurs hippodromes la participation du Fonds commun des courses. Les dossiers, instruits
dans les formes requises par la Fédération Nationale des Courses Françaises, transitent par la fédération
régionale d'appartenance et par la délégation régionale des Haras Nationaux pour avis ; ils sont ensuite
examinés par la commission nationale de répartition du fonds commun conformément au décret n° 97-456 du
5 mai 1997 modifié. La commission nationale de répartition du fonds commun signifie, alors, au porteur de
projet le montant de la subvention accordée. Le ministère de l’agriculture et de la pêche (DGFAR- sous-
direction du cheval) en informe le Préfet de département.

Vous veillerez à vérifier pour les PER mobilisant les fonds européens que deux sources de financements
communautaires ne se trouvent pas sur une même partie d'un projet. Des instructions particulières vous seront
ultérieurement données s’agissant des modalités d’utilisation du FEADER.

f) Articulation avec les crédits inscrits dans les BOP régionaux.

La procédure de financement des PER ne s’impute pas, à l’exception des opérations engagées en 2006, sur les
BOP régionaux.

De surcroît, le financement PER mutualisé au sein du FNADT vise à optimiser sur les projets labellisés le
concours de différentes sources de crédits publics. La recherche de compléments financiers sur les crédits
correspondants inscrits dans les BOP régionaux est à proscrire absolument.

3. Suivi du dispositif PER

Nous vous remercions de désigner pour la suite des opérations un référent départemental dont le rôle
consistera à assurer la saisie des informations de gestion et de suivre l’avancement du programme. Dès sa
désignation, vous voudrez bien communiquer ses nom, prénom, qualité, coordonnées téléphoniques et mail à
la DIACT. Le référent PRESAGE n’est pas nécessairement le correspondant départemental en charge des
PER.

Le suivi général du dispositif sera assuré grâce au logiciel PRESAGE 2007. PRESAGE permet de suivre les
différentes étapes de la vie du dossier du dépôt de la demande du maître d’ouvrage jusqu’à l’archivage du
dossier. Celui-ci sera déployé dans les tout prochains mois, selon des modalités qui vous seront précisées lors
de la prochaine rencontre des correspondants départementaux.
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3.1. Ouverture des droits

Afin de faciliter le suivi des PER, et dès lors que le référent en charge du suivi ne disposerait pas de droit en la
matière, le CNASEA procèdera à l’acquisition de nouvelles licences (Gupta SQLbase et serveur CITRIX) et à
l’ouverture d’un nouvel accès PRESAGE pour les Pôles d’Excellence Rurale vous concernant.

Chaque référent départemental sera convié à suivre séminaires d’information relatifs à l’utilisation du logiciel
PRESAGE 2007 dont le planning est joint à titre indicatif en annexe 3.

L’équipe technique PRESAGE en lien avec les correspondants régionaux assurera l’installation de
l’application et créera des droits d’accès sur le poste du référent départemental disposant d’une licence.

3.2. Organisation des saisies

a) Paramétrages de l’outil « PRESAGE »

Le CNASEA est chargé de son paramétrage, de la saisie des maquettes financières des pôles d’excellence
rurale et du paramétrage des indicateurs nationaux nécessaires au suivi du dispositif. Dès lors que le logiciel
PRESAGE sera déployé, il dispose contractuellement de quinze jours pour opérer cette saisie, dès réception
des informations transmises par vos soins (maquette financière type).

b) Gestion des dossiers

Il appartiendra au référent de créer sous PRESAGE les différentes opérations des maîtres d’ouvrage suite à
leur demande d’intervention et d’en assurer la mise à jour en fonction de l’avancement des opérations. Les
données relatives au maître d’ouvrage, à l’opération, à l’instruction, aux décisions, aux certificats de service
fait, au mandatement et au paiement y sont saisies. Pour ce qui relève des dotations Etat payées par le
CNASEA (FNADT et CAS DAR), il sera responsable de la mise à jour des dossiers de paiement.

c) Phase de démarrage

Dès lors que vous aurez accès au logiciel PRESAGE, vous voudrez bien assurer la saisie des dossiers des PER
dont les conventions ont déjà été signées et dont certaines opérations ont été engagées durant l’année 2006.
Cette saisie n’affecte en rien le circuit spécifique de financement des projets engagés avant 2007.

Pour les financements non mis en œuvre par vos soins, il convient que toutes les informations soient mises à
votre disposition afin que vous assureriez un suivi complet de chaque opération et puissiez mettre à jour le
logiciel. Des instructions seront données au niveau national dans ce sens.

3.3. Comptes-rendus du CNASEA

Le CNASEA est tenu de vous fournir, ainsi qu’au SGAR, à un rythme semestriel, un état d’avancement
physique et financier des pôles comprenant notamment un suivi spécifique des engagements et des paiements
par pôle et par région.

Le CNASEA produit avant le 31 mars de chaque année un rapport annuel complet d’exécution du dispositif
PER. Il comprend à minima, un état d’avancement physique et financier des pôles et de leurs projets, une note
d’analyse qualitative de cet avancement sur la base de requêtes simples effectuées à partir de l’application
PRESAGE, ainsi qu’un suivi des conventions cadres. Il détaille les engagements et les réalisations, en
référence aux programmes ministériels sollicités directement ou à travers le programme 112.
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Ces éléments constituent des outils de gouvernance à votre disposition, dans le cadre de la conduite du projet
PER dans vos départements. Un dialogue avec le CNASEA peut vous permettre d’enrichir les outils de
diagnostic et de suivi.

4. Animation du dispositif

La réussite de la politique des pôles dépendra de votre investissement sur l’animation du dispositif. Aussi
nous vous invitons à poursuivre l’action qui a été engagée avec vos services autour du correspondant
départemental que vous aviez désigné au lancement de l’opération. La participation aux structures de
gouvernance des pôles est un élément important de cette animation.

4.1. Accompagnement et évaluation des projets labellisés

Vous recherchez à susciter des « dynamiques d’excellence » autour des projets labellisés, par une animation
territoriale adaptée. Les pôles doivent être le moyen de mobiliser et de coordonner l’ingénierie de
développement territorial présente dans vos services.

Nous vous rappelons qu’il peut être fait appel à un soutien ponctuel pour de l’ingénierie opérationnelle ou pré
opérationnelle. Nous vous demandons dans ce cas de vous rapprocher des directions régionales de la Caisse
des Dépôts et Consignations, qui procéderont en lien avec la DIACT, à l’affectation des enveloppes
disponibles.

Il vous revient d’encourager les porteurs de projets à conduire l’évaluation prévue dans la convention cadre
dans les meilleures conditions possibles. Nous vous rappelons que le secrétariat a mis à disposition des projets
un guide pratique, téléchargeable sur le site internet dédié aux pôles d’excellence rurale. Compte tenu des
coûts de l’évaluation, qui sont à la charge de la structure porteuse, la mutualisation des démarches entre
projets peut être éventuellement encouragée.

Nous avons demandé au Conseil général de l’agriculture, de l’alimentation et des affaires rurales d’assurer
l’évaluation du dispositif PER. Ce travail comprend une évaluation ex ante, pour laquelle les inspecteurs
généraux seront susceptibles de vous saisir, afin de disposer d’informations complémentaires sur la
dynamique des PER dans votre département.

Enfin nous vous rappelons que les volets territoriaux des contrats de projets peuvent permettre de prolonger
les initiatives labellisées, ou d’accompagner des opérations qu’elles susciteraient.

4.2. Accompagnement des projets non labellisés

Les initiatives qui n’ont pas pu être retenues lors des deux vagues de l’appel à projets sont constituées, pour
certaines d’entre elles, d’opérations de qualité mais insuffisamment mûres à la date de remise des
propositions. Nous vous demandons d’être attentifs au devenir de ces projets et d’y apporter en tant que de
besoin, l’appui technique nécessaire. En lien avec le préfet de région, il vous reviendra éventuellement
d’examiner, le moment venu, les conditions dans lesquelles elles pourraient s’inscrire dans les volets
territoriaux des contrats de projet. Cette orientation doit toutefois être mise en œuvre dans un souci de
sélectivité effective.

Nos services se tiennent à votre disposition pour répondre à toute question complémentaire. Par ailleurs, nous
vous remercions de noter que nous organiserons une journée de travail, à l’attention des correspondants
départementaux de l’appel à projets, le mardi 27 février à Paris.



8

Le Délégué interministériel à l’aménagement et à
la compétitivité des territoires

    Le Directeur général de la forêt
    et des affaires rurales

Pierre MIRABAUD     Alain MOULINIER
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